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La présente charte a pour objet de définir les règles d'utilisation de la connexion Wifi de Arnault Tzanck Saint-
Laurent-du-Var.
En particulier, elle précise les responsabilités des utilisateurs, conformément à la législation et afin de permettre un usage 
normal et optimal de ce service Internet.

Article 1 -

Arnault Tzanck Saint-Laurent-du-Var

Article 2 - tification
et votre identifiant vous sera envoyé 

effectif pendant toute la durée de votre séjour.
Une fois connecté, votre session restera active durant la durée de votre séjour. Passé ce délai, votre compte sera 
automatiquement supprimé de notre base de données.
Ces identifiants de connexions sont strictement personnels.

appareil. Il lui appartient de veiller à la sécurité de son appareil et à son innocuité.

Article 3 - Accès Internet
é 

intellectuelle, le secret des correspondances, les données personnelles, les systèmes de traitement automatisé de 
donné

sous la seule res
. 

ne pas consulter, et à ne pas diffuser, par quelque moyen que ce soit, une 

caractère pornographique, pédophile, terroriste, raciste, diffamatoire, etc.

Article 4 - Données à caractère personnel
La loi n°78- ainsi que le Règlement 
Général sur la Protection des Données du 25 Mai 2018 définissent les conditions dans lesquelles des traitements de 
données personnels peuvent être opérés. 
Des traitements de données automatisés et manuels sont effectués dans le cadre des contrôles prévus dans la présente 
Charte. Ils sont déclarés conformes aux différentes lois en vigueurs.

Article 5 - Contrôle des activités 
L'ensemble des activités génère "des fichiers de traces", appelés communément logs, qui contiennent des informations
de connexions horodatées (identifiants de la connexion, adresse IP, adresse MAC). 
Le décret du 2 mars 2006, relatif à la conservation des données des communications électroniques, impose la 
conservation de ces « logs » pendant une durée légale de 1 an.
Dans le cadre d'une procédure judiciaire ces fichiers doivent être mis à la disposition de la justice « pour les besoins de 
la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales ».

Article 6 - Sanctions

de facto la suppression de son accès WIFI.
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